
 1 

VILLE D’ENTRAIGUES SUR LA SORGUE   COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Effectif légal du Conseil Municipal : 29 membres            
SEANCE DU  MERCREDI 1ER FEVRIER 2012 

 
Présents Représentés Absents 
 
Guy MOUREAU 
Jean-Régis MARQUIĒ 
Viviane TRUCHOT 
Primo VACCHIANI 
Marie-Paule IMBERT 
Jean-Luc BARCELLI 
Roger RICCIOTTI 
Jeanne HIRYCZUCK 
Max TOUPENAS 
Josette PULITI 
Régis PHALY 
Georges PELLEGRINI 
Christian GUICHARD 
Jacqueline NERTZ 
Gérard BALDELLI 
Noëlle CARRĒ 
Alain MAGGI 
Rachelle HENRY 
Jean BERNABĒ 
Anne-Marie JAUFFRET 
Jean PERSONNE 
Paul OHREL 
Paul VILLARD 
Danièle THOMACHOT 
 
 

 
Hélène COURT représentée par Marie-Paule Imbert 
Françoise PERFETTO représentée par Jean-Régis Marquié 
Isabelle VINSTOCK représentée par Paul Ohrel 

 
Claude TUR 
Audrey TRALONGO 

 
Présents : 24 
Représentés : 3 
Absents :     2 
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En liminaire :  
 
M. Villard pose les questions suivantes :  
 

1. concernant le retour d'adhésion de la commune d'Entraigues-sur-la-sorgue au Grand Avignon au 1er janvier 2012 : Quid du sort des 
subventions du Grand Avignon à Entraigues alors délivrées avant janvier 2012 ? Sont-elles maintenues ? Caduques ? et notamment la taxe 
professionnelle aussi de 2010 à 2011 ? 

 
En réponse à cette première question de M. le Maire confirme que rien n'a changé, il n'y a aucun impact. Ce n'était qu'un problème de formalisme et 
non juridiquement de fond. 
 

2. Est-ce-que fiscalement le Grand Avignon a le droit de voter et de prélever des impôts sur Entraigues ? 
 
Réponse de M. le Maire : hormis les compétences transférées comme la compétence développement économique (ex taxe professionnelle) ou la 
T.O.M. dont le service est totalement intégré à l'E.P.C.I. en termes de compétences, l'EPCI n'a aucun droit ni regard sur les impôts directs des 
particuliers comme la taxe d'habitation ou le foncier. 
M. le Maire infirme cette conséquence pour l'heure. 
 

3. M. Villard fait valoir que dans sa dernière taxe foncière et d'habitation, il a constaté une colonne d'imposition "Grand Avignon" 
 

En réponse M. le Maire rappelle que lors du débat d'orientation budgétaire du budget 2011 il avait expliqué la nouvelle réforme fiscale à savoir :  
- l'ex taxe du Conseil Général au titre de la TH et de la Taxe Foncière des particuliers a été transférée à l'E.P.C.I. Il s'agit simplement donc d'un 

transfert de taxe qu'avait auparavant le Conseil Général qui a été transféré de par la Loi de finances pluriannuelle de 2011 à l'EPCI soit pour 
nous le Grand Avignon. Les EPCI de France sont soumis à la même réglementation ainsi que tous les conseils généraux. Il a été expliqué que 
tous les particuliers liront désormais  au lieu de la case "Conseil Général", la case "E.P.C.I."  

- cela ne veut pas dire du tout que l'EPCI s'est substitué à la commune. L'EPCI s'est substitué au Conseil Général pour cette part de taxe. 
 
Le Maire confirme que la vraie question outre ce pur formalisme qui semble évoquer des troubles forts impertinents et mal adaptés, la vraie question 
sur le fond est surtout la valeur démocratique et souveraine d'une délibération tant de conseils municipaux différents qui avaient voté en 2009 tous à 
l'unanimité de 13 communes en ayant demandé l'adhésion de la commune d'Entraigues-sur-la-sorgue au Grand Avignon, ainsi que la décision à 
l'unanimité d'un conseil communautaire qui a validé et appelé à l'intégration de la commune d'Entraigues au Grand Avignon : que cela ait pu être remis 
en cause que sur un détail de forme par un juge administratif qui a pu penser que les élus, tant communautaires que communaux soient assez "idiots" 
de ne pas avoir compris, suite à la note de synthèse du Grand Avignon, qu'il s'agissait de la demande d'adhésion de la commune d'Entraigues au Grand 
Avignon.  



 3 

Qu'il est grave que pour un pur détail formel d'interprétation tout à fait subjective et non pas juridique, d'infirmer un arrêté Préfectoral qui a mis en 
cause la valeur démocratique, souveraine, et surtout voté à l'unanimité en tout de 14 communes et EPCI ;  
 
Le Vaucluse a perdu beaucoup de temps et d'énergie à des questions de bas étage, et à valoriser des intérêts de mégalomanie politique personnelle 
politicienne plutôt que sur des projets structurants de territoires en faveur des habitants et la cohérence d'un territoire :         
Le projet d'un EPCI tel que le Grand Avignon sur le transport, la gare ferroviaire, le mobilo-bus, le TCSP, le tramway,…bref des projets de territoires 
et non des projets d'un seul homme politique pour assouvir sa soif de pouvoir à des fins tout à fait personnelles. 
 
 
M. le Maire regrette que l'on ait simplement perdu beaucoup de temps à tout revoter, que les 13 communes et l'EPCI tout entier aient du tout revoter 
comme "des enfants en maternelles" à qui on aurait tapé sur les doigts. 
M. le Maire pense que l'insulte est plus à ce niveau là, que d'Entraigues à la Communauté de Communes des Sorgues du Comtat. 
 

-=-=-=-=-=- 
 
 
 
 
Ouverture de séance :  

 
 Désignation du secrétaire de séance : Mme Josette PULITI 
 Lecture des décisions municipales 
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DECISIONS MUNICIPALES – prises depuis le conseil municipal du 15 décembre 2011 

 

29/11/2011 134 
Mise à jour de la licence du logiciel dit "salamandre" et 
formation pour le personnel municipal de la cantine 
centrale 

4 245,80 LS Scolaire/Salamandre 91700 St Geneviève Des Bois 

29/11/2011 135 
Dossier instruit par Me PENARD pour les intérêts de la 
commune d'Entraigues sur la Sorgue 
commune/LEFEBVRE 

5 000,00 Me PENARD 84200 CARPENTRAS 

02/12/2011 136 
Dossier  instruit par Maître PENARD pour les intérêts de 
la commune d'Entraigues sur la Sorgue Affaire 
Adolphe/Commune 

1 435,20 Me PENARD 84200 CARPENTRAS 

05/12/2011 137 Contrat de vente de GAZ N° 20111130-46088 pour local 
associatif du rugby sis avenue de Fossombrone 161,92 Gaz de France Provalys 14921 CAEN 

13/12/2011 138 
Annule et remplace la décision municipale n° 133/2011 - 
renouvellement du titulaire pour les photocopieurs 
municipaux 

8717,68 € AM 
Bureautique 

59800,00  
CAPITAL PLUS 

CAPITAL PLUS 75007 PARIS 

02/01/2012 01 Maintenance du logiciel LOGIPOL + de la Police 
Municipale 291,83 AGELID 76220 ERNEMONT-LA-

VILETTE 

02/01/2012 02 Maintenance du logiciel des cimetières 632,20 SISTEC  31674  LABEGE 

06/01/2012 03 4 concerts classiques le 15/01 - 5/02 - 25/03 - 29/04/2012  1 900,00 Passion Music 84 140 Montfavet 

06/01/2012 04 les cœurs chantants russes de Beaucaire Dimanche 
29/01/12 à l'Eglise d'Entraigues 600,00 Guy BERTRAND  30 300 Beaucaire  

11/01/2012 05 Intervention d'un formateur sur le logiciel Solon Marchés 
Publics selon le calendrier proposé par Berger-Levrault 19 734,00 BERGER-LEVRAULT 31 676 LABEGE 

13/01/2012 06 Alimentation en gaz naturel du quartier de Sève en vu de 
la création d'une cuisine centrale 

1358,85 +100,61/an GRDF 13 799 AIX EN PROVENCE 
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16/01/2012 07 Avenant au contrat vidéoprotection - Liason fibre optique 
Mairie/Eglise 20 807,94 EIFFAGE Energie 

Télécom (FORCLUM) 13 400 AUBAGNE 

16/01/2012 08 fourniture d'électricité pour le stade de rugby G. 
MAURO 

2377,55/an 
+ 100,61/an EDF 13 344 MARSEILLE 

16/01/2012 09 
Contrat de maintenance de la fontaine à eau  installée par 
Culligan dans les locaux des  
Services techniques 

900,00 CULLIGAN 30 133 LES ANGLES 

17/01/2012 10 Financement des opérations d'investissements inscrites 
au budget 2011 500 000,00 DEXI 69 000 LYON 

18/01/2012 11 
Contrat d'entretien du matériel de cuisine de la cuisine 
centrale et des crèches municpales 
pour l'année 2012  

3 027,08 FCI Industrie 84 320 ENTRAIGUES 

19/01/2012 12 Spectacle "DOUNIA" pour la crèche municipale La 
Magnanarelle le  21 février 2012 410,00 Association VALIHA 13 530 TRETS 
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Délibérations et Votes 

 
 
 
 
 
 

N° 
 

Objet de la Délibération Nombre 
de 

Conseillers 
Présents 

Nombre de 
Conseillers 
Représentés 

Nombre de 
Conseillers 

Absents 

Nombre 
de 

Voix 
POUR 

Nombre 
de 

Voix 
CONTRE 

Nombre 
abstention(s) 

 

Observations                  

 
1 

 
Lecture : Guy MOUREAU 
 
Objet : Adhésion de la commune d’Entraigues 
sur-la-sorgue au Grand Avignon - Election 
des délégués communautaires 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
 

   
27 votants – 27 exprimés : 
2 votes blancs 
M. Moureau : 25 voix 
M. Marquié : 25  voix  
M. Vacchiani : 24 voix 
M. Phaly : 24 voix 
Mme Truchot : 23 voix 
M. Pellegrini : 25 voix 
Mme Thomachot : 2 voix 
 
 

 
2 

 
Lecture : Jean-Régis MARQUIĒ 
 
Objet : Demande de subvention au Conseil 
Régional PACA – acquisition foncière accès 
gare 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
25 

 
- 

 
2 

 

 
Rectificatif apporté à la délibération : il est 
demandé une subvention de 100 000 € et non pas 
200 000 €  
 
Abstentions : M. Villard – Mme Thomachot 
 

 
3 

 
Lecture : Josette PULITI 
 
Objet : modification du  règlement intérieur 
du Centre de Loisirs 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
27 

 
- 

 
- 

 
UNANIMITE 
 
M Villard fait remarquer l'aberration du système 
législatif qui, à 2 € près,  fait changer de tranche 
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N° 
 

Objet de la Délibération Nombre 
de 

Conseillers 
Présents 

Nombre de 
Conseillers 
Représentés 

Nombre de 
Conseillers 

Absents 

Nombre 
de 

Voix 
POUR 

Nombre 
de 

Voix 
CONTRE 

Nombre 
abstention(s) 

 

Observations                  

 
4 

 
Lecture : Josette PULITI 
 
Objet : Autorisation donnée à M. le Maire de 
signer la convention Chèques loisirs avec la CAF 
et la MSA – année 2012 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
27 

 
- 

 
- 

 
UNANIMITE 
 
M. Villard fait remarquer l'échec de ce dispositif 
car fort peu utilisé 

 
5 
 

 
Lecture : Mme PULITI 
 
Objet : Recrutement de jeunes sous contrat 
engagement éducatif au Centre de loisirs – 
Vacances scolaires 2012 
 

 
24 

 
3 
 

 
2 
 

 
27 

 
- 

 
- 

 
UNANIMITE 
 
 

 
6 

 
Lecture : Viviane TRUCHOT 
 
Objet : Création de 2 postes dans le cadre du 
dispositif contrat unique d’insertion – Contrat 
d’accompagnement dans l’emploi 

 
 

 
24 

 
3 

 
2 
 

 
27 
 

 
- 

 
- 

 
UNANIMITE 

 
7 

 
Lecture : Jean-Régis MARQUIĒ 
 
Objet : Modificatif du tableau des effectifs du 
personnel communal au 1er février 2012 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
27 

 
- 

 
- 

 
UNANIMITE 

 
8 

 
Lecture : Guy MOUREAU 
 
Objet : Acquisition des parcelles BT46 – 47 et 
48 - route de Sorgues 
 

 
24 

 
3 
 

 
2 

 
24 

 
- 

 
3 

 
Abstentions : M. Ohrel – Mme Vinstock –    
M. Villard 
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N° 
 

Objet de la Délibération Nombre 
de 

Conseillers 
Présents 

Nombre de 
Conseillers 
Représentés 

Nombre de 
Conseillers 

Absents 

Nombre 
de 

Voix 
POUR 

Nombre 
de 

Voix 
CONTRE 

Nombre 
abstention(s) 

 

Observations                  

 
9 

 
Lecture : Primo VACCHIANI 
 
Objet : autorisation donnée à Monsieur le 
Maire de signer l’acte de vente des deux 
terrains Quartier Lucines à la Société 
PRIMOSUD 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
23 

 
- 

 
4 

 
Abstentions : M. Ohrel – Mme Vinstock –    
M. Villard – Mme Thomachot 
 
 

 
10 

 
Lecture : Primo VACCHIANI 
 
Objet : Infraction à la Législation sur 
l’Urbanisme – Autorisation donnée à M. le 
Maire représentant la commune d’Entraigues-
sur-la-Sorgue de se porter partie civile pour 
l’affaire KHETTAB : rue du Clocher 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
27 

 
- 

 
- 

 
 

 
11 

 
Lecture : Primo VACCHIANI 
 
Objet : Institution du Droit de Préemption 
Urbain sur le Territoire de la commune 
d’Entraigues-sur-la-Sorgue et délégation 
donnée à M. le Maire suite à approbation du 
Plan Local d’Urbanisme du 25 octobre 2011 
 

 
24 

 
3 

 
2 

 
23 

 
- 

 
4 

 
Abstentions : M. Ohrel – Mme Vinstock –    
M. Villard – Mme Thomachot 
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En fin de séance intervention de M. Villard :  
 
M. Villard fait part du projet des riverains de la route des Valayans à faire une pétition en faveur de l'interdiction au trafic des camions sur la RD16 (route 
d'Entraigues – les Valayans).  
M. Villard regrette que la commune n'y adhère pas et que le Maire ne le soutienne pas et n'en parle pas.  
 
Réponse de M. le Maire :   
 
La commune non seulement soutient cette pétition, l'a affichée et en est elle-même récipiendaire des signatures, que M. Vacchiani s'est même rendu en délégation de 
M. le Maire à la réunion des riverains ce jour où la pétition a été décidée, et M. Vacchiani a confirmé tout le soutien municipal à cette démarche. Au demeurant M. le 
Maire rappelle que depuis 20 ans il y a 2 projets soutenus et développés par la commune d'Entraigues et déposés au Conseil Général :  
 

1. au niveau de l'embranchement du carrefour Althéen/les Hautures vers Pernes : un projet de rond-point est en cours et validé essentiellement par le Conseil 
Général depuis plus de 20 ans. Seule l'opposition du Maire d'Althen en faveur de cette mise en sécurité tant d'un giratoire mais d'un sens interdit dans 1 
sens, bloque le projet. 

2. les PLU et le POS, tant de St Saturnin que d'Entraigues, sont depuis 15 ans, gagés par une servitude de projet de voirie qui longe la ZAC du Plan et 
pourrait être dédiée aux poids lourds pour justement qu'ils soient déviés.  

 
M. le Maire déplore que ces projets n'avancent pas, qu'effectivement ils sont pourtant la seule solution.  
En ce sens, la pétition des riverains de la RD16 ne fait que soutenir la démarche maintenant ancienne de la Mairie d'Entraigues. 
 
Intervention de M. Ohrel qui souhaite qu'effectivement, en soutien à cette démarche, le Conseil Municipal s'exprime en totalité en faveur et en soutien de cette 
pétition. 
 
M. le Maire propose d'ériger en soutien aux riverains de la pétition, une motion du conseil municipal, que M. le Maire va soumettre dans la semaine à tous les élus 
qui voudront la signer afin de confirmer tout le soutien municipal aux pétitionnaires riverains de la RD16 pour l'interdiction au trafic des camions.  
 
 
Le Maire certifie que le présent compte-rendu a été affiché le 9 février 2012  
  
 
Le Maire,          Secrétaire de séance, 
 
Guy MOUREAU         Josette PULITI 
 


